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Archi-Folies : Un pavillon pour le triathlon

Dans le cadre des Jeux Olympiques et Paralympiques 2024 à Paris, le ministère de la Culture 
a lancé en novembre 2021 le projet Archi-Folies, en référence aux Folies de Bernard Tschumi, 
architecte, installées dans le parc de la Villette. Chacune des 20 écoles nationales supérieures 
d’architecture de France s’est vu confier la responsabilité de concevoir et de réaliser un 
pavillon représentant une fédération sportive. Le pavillon piloté par l’ENSAS représentera 
la fédération du triathlon, choisie pour ses valeurs de persévérance et d’innovation, et 
sa très forte relation avec l’environnement naturel. Pour son pavillon, l’ENSAS s’associe 
à l’INSA Strasbourg, école d’architecture et aux Compagnons du devoir - Grand Est.   
Celui-ci sera présenté à partir du mois de juin et pendant toute la durée des Jeux au parc 
de la Villette, qui accueillera le Club France, lieu de célébration des athlètes, où seront 
rassemblées l’ensemble des fédérations sportives françaises.

Un projet mêlant valeurs sportives et écologiques
Dans le cadre du processus pédagogique, plusieurs concepts de pavillons ont été 
pensés par les étudiants au cours de l’année 2022 - 2023. En début d’année 2023 - 2024,  
les étudiants strasbourgeois ont voté pour le projet qui leur paraissait le mieux 
représenter les  enjeux et besoins et ont entrepris de le développer sous la direction 
des enseignants. Intitulé « le TriAngle », il a été présenté en janvier 2024, accompagné 
d’une maquette complète à l’échelle 1/4 et d’une maquette de détail à l’échelle 1.  
Les étudiants, encadrés par Benjamin Dubreu, Sibylle Pöhler et Loïc Picquet du côté de 
l’ENSAS, Nicolas Brigand, Joachim Boyries et Léonor Lay du côté de l’INSA et les formateurs 
des Compagnons, ont imaginé un pavillon conçu autour de la figure du triangle, rappelant 
les trois sports du triathlon : le cyclisme, la natation et la course à pied. À la demande de la 
fédération, la construction, pensée pour accueillir les sportifs olympiques et paralympiques, 
sera également capable d’accueillir du public pour une pratique immersive sur tapis de course 
et vélos. Véritable kiosque de rencontre, il s’étendra sur une surface de 11,25m x 11,25m 
avec une hauteur de 5m et proposera un espace intérieur couvert de plus de 50m2. Il pourra 
être clos et deux de ses façades pourront être largement ouvertes vers l’extérieur. La 
structure, construite entièrement en bois, est conçue pour être facilement démontable et 
remontable, favorisant ainsi son réemploi. Durables, les matériaux bois (epicea) utilisés sont 
issus de la production locale. Le pavillon sera protégé des intempéries et du rayonnement 
solaire par une toiture à l’esthétique très travaillée composée de plusieurs triangles en zinc. 
La fabrication du pavillon se fera chez les Compagnons au cours du mois de mars 2024 
et le montage aura lieu à Paris en mai 2024 dans un chantier d’ampleur coordonné par 
les Grands Ateliers de l’Isle-d’Abeau. À l’issue des Jeux Olympiques et Paralympiques, le 
pavillon sera rapatrié à Strasbourg pour être implanté dans l’enceinte du Parc des Romains, 
en collaboration avec la Ville et l’Eurométropole de Strasbourg.

Une collaboration professionnalisante
Pas moins de 28 étudiants de l’ENSAS et de l’INSA, accompagnés de jeunes compagnons, ont 
participé à la conception du pavillon. Habitués aux projets individuels ou en petit groupe, 
ils ont dû apprendre à collaborer ensemble, sur un même projet, à l’instar d’une équipe 
en agence d’architecture. Ce projet hors du commun a permis aux étudiants d’apprendre 
« par le faire » en abordant des sujets rarement vu pendant leurs études, notamment la 
dimension pratique comme le chiffrage ou la logistique. En se mettant dans la peau d’un 
architecte praticien, les étudiants ont appris à ne laisser aucune zone d’ombre dans le 
projet, mais aussi à prendre en compte les différentes contraintes apportées par le porteur 
du projet, le Ministère, ainsi que les différents acteurs qui interviennent dans la conception 
et les usages finaux. Une soixante d’élèves compagnons du devoir, aussi bien charpentiers, 
menuisiers, couvreurs que métalliers-serruriers, s’attèlent désormais à la réalisation du 
pavillon. Ils apportent une expérience pratique sur le terrain grâce à leur savoir-faire. Il s’agit 
d’une opportunité unique pour les élèves architectes et artisans de réaliser un projet dans 
son intégralité, de la conception à la construction, et de mettre en pratique une nouvelle 
culture constructive en phase avec la transition écologique. En travaillant main dans la 
main sur ce chantier, les étudiants architectes et les jeunes des Compagnons du devoir ont 
l’occasion de mieux comprendre les besoins et les contraintes de chacun, en développant 
leurs compétences existantes et en acquérant de nouvelles. Cette collaboration à trois 
écoles est une véritable chance de conjuguer leurs compétences et expertises respectives 
au service d’un objectif commun.

Dates à retenir :

26 avril - 21 mai  
Exposition Archi-Folies à l’ENSAS

Mai 2024  
Installation du Pavillon  
dans le Parc de la Villette

13 juin 
Inauguration des pavillons au Parc de 
la Villette

13 juin - 26 juillet 
Ouverture de l’expo Archifolies au 
public

26 juillet - 11 septembre  
Jeux Olympiques, puis Jeux 
Paralympiques. Le pavillon sera 
utilisé par la fédération française 
de triathlon durant cette période.

Septembre 2024  
Démontage du pavillon et 
rapatriement à Strasbourg



Perspectives du pavillon dans le Parc de la Villette



Plan du pavillon et détail des assemblages structurels



Maquette du pavillon à l’échelle 1/4

Maquette du pavillon à l’échelle 1



L’ENSAS 

Située au cœur de la ville, à deux pas de la gare, l’ENSAS 
est l’une des vingt écoles d’architecture sous tutelle du 
ministère de la Culture et est associée à l’Université de 
Strasbourg depuis 2012. Elle est, depuis février 2021, 
sous la direction de Philippe Cieren. 

Chaque année, elle accueille plus de 800 étudiants 
en formation initiale et continue. L’école développe 
une approche intégrative du projet, permettant une 
approche architecturale et urbaine à diverses échelles. 
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L’INSA 

L’INSA Strasbourg est un établissement public à 
caractère scientifique, culturel et professionnel.
lI a pour mission principale la formation initiale 
d’ingénieurs et d’architectes.
Les spécialités de l’INSA sont l’architecture, 
la topographie, le génie civil, la plasturgie, la 
mécatronique, le génie mécanique, le génie électrique, 
le génie thermique, énergétique et environnement.
Le département concerné dans le partenariat est le 
département architecture.

Les Compagnons du Devoir et du 
Tour de France

L’Association ouvrière des Compagnons du Devoir et 
du Tour de France réunit des hommes et des femmes de 
métier mobilises autour d’un même idéal : permettre 
à chacun et à chacune de s’accomplir dans et par son 
métier, dans un esprit d’ouverture et de partage.
En tant qu’organisme de formation professionnelle, elle 
vise à transmettre aussi bien des savoirs et des savoir-
faire - par l’apprentissage d’un métier - que des savoir-
être - par le partage de valeurs telles que la solidarité, 
la fraternité et la générosité.
Au-delà de la formation, le compagnonnage est une 
expérience professionnelle, humaine et culturelle, 
vecteur de découverte, d’éducation, et facteur 
d’insertion professionnelle et sociale.


